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Référence et conditionnement

RAMPANTS POUDRE

POUDRE INSECTICIDE

SPÉCIALE RAMPANTS

Réf. I8701 : Boîte poudreuse de 200g - Carton de 12 unités

Action

Poudre insecticide pour l’élimination de tous les insectes rampants 
tels que fourmis, blattes, scolopendres, araignées, puces. L’efficacité 
persiste jusqu’à 6 semaines dans des conditions optimales.

Précautions d’utilisation

Perméthrine (CAS n°52645-53-1) : 0,5% m/m

Composition

Mode d’emploi

Dose conseillée : 20g de poudre par m2.

Saupoudrer avec la boîte poudreuse les endroits fréquentés par les 
insectes visés : pourtour des locaux et des fourmilières, fissures de 
passage, espaces entre les tuiles… Il est également judicieux de faire 
des barrages sur le passage des insectes en repérant les endroits 
fréquentés dans les habitations.

Il est conseillé de porter des gants et de se laver les mains après 
chaque utilisation.

FICHE TECHNIQUE

TP18. Avant toute utilisation, assurez-vous que celle-ci est 
indispensable, notamment dans les lieux fréquentés par le 
grand public. Privilégiez chaque fois que possible les méthodes 
alternatives et les produits présentant le risque le plus faible 
pour la santé humaine et pour l’environnement.
Utiliser les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lire 
l’étiquette et les informations concernant le produit.
Dangereux. Respecter les précautions d’emploi.
La fiche de données de sécurité est disponible gratuitement sur 
simple demande à l’adresse suivante : fds@lodi.fr

Conserver le récipient bien fermé et à l’abri de l’humidité.
En cas de contact avec la peau ou les yeux, se laver 
abondamment à l’eau claire et consulter un spécialiste si une 
irritation persiste. Prendre toutes précautions pour que les 
courants d’air ne transportent pas la poudre sur de la nourriture 
ou tout autre endroit non visé par le traitement. Ne pas 
saupoudrer sur les personnes et les animaux. Ne pas respirer 
les poussières. Ne pas utiliser ce produit pour un usage autre 
que celui pour lequel il a été conçu.
Pour les instructions de premiers secours, contacter le centre 
antipoison le plus proche.

HF

Élimination

Ne pas réutiliser l’emballage. Éliminer le produit et son emballage 
conformément à la réglementation locale en vigueur (grand public 
en déchetterie, professionnel via une filière de collecte des produits 
dangereux). Ne pas jeter les résidus dans les égouts et les cours 
d’eau.


